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Périodicité

Trimestrielle puis mensuelle à partir de mars 2010

Source du droit

Jurisprudence - Doctrine

Domaines du droit

Droit privé
Droit commercial - Droit des affaires

Contenu

La Revue des sociétés propose des analyses juridiques couvrant les différents aspects du droit des sociétés, du droit
boursier, du droit pénal des sociétés et redressement judiciaire.

La partie actualités présente "les nouvelles dispositions intéressant le droit des sociétés et le droit financier et les
manifestations ou publications liées à cette discipline."

La partie jurisprudence publie et analyse les principales décisions de jurisprudence intervenues en matière de droit
des sociétés et des entreprises.

La partie doctrine comprend des études et deux chroniques trimestrielles, l’une de droit financier, l’autre de droit
des entreprises en difficulté et en alternance une chronique de droit européen des sociétés.

Type de classement

Classement méthodique avec différentes parties : 

- Editorial

- Actualités

- Etudes

- Jurisprudence

- Chronique

 

Clefs d’utilisation

Dans chaque numéro, on trouve un sommaire.

 

Tables annuelles (disponibles jusqu’en 2016) :

- table de doctrine (par ordre alphabétique des auteurs)

- table chronologique de la jurisprudence

- table de la Législation et de la Réglementation

- table des réponses ministérielles

- table de la bibliographie

- table alphabétique générale

 

Notes



Historique de titres de publication :

1883 - 1974 : Revue des sociétés (éditeur : Marchal-Billard )

1975 - .... : Revue des sociétés, Journal des sociétés (fusion de Revue des sociétés et du Journal des sociétés civiles
et commerciales) (éditeur Dalloz)

A partir de 2010, la publication reprend le titre de Revue des sociétés.

 

Cette revue est disponible sous un format électronique :

- la couverture et les sommaires de la revue sont consultables en libre accès sur le site Dalloz revues (à partir de
2009),

- la revue est consultable (sous réserve d’un abonnement payant) sur la base Dalloz.fr à partir du 1er janvier 1990
ainsi que sur le site Dalloz revues à partir de 2009 en mode feuilletage.

 

Cette revue est suivie par Mir@bel.

Liens

https://www.dalloz-revues.fr/
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Conditions d’utilisation

Les fiches issues des "Ressources documentaires" et des "Ressources pédagogiques" du Jurisguide sont sous contrat Creative

Commons 

 Vous êtes libres :

 - de reproduire, distribuer et communiquer cette création au public
 - de modifier cette création

 selon les conditions suivantes :
 
Paternité
Vous devez citer le nom de l’auteur original de la manière indiquée par l’auteur de l’oeuvre ou le titulaire des droits qui vous confère cette
autorisation (mais pas d’une manière qui suggérerait qu’ils vous soutiennent ou approuvent votre utilisation de l’oeuvre).
  
Pas d’utilisation    commerciale
Vous n’avez pas le droit d’utiliser cette création à des fins commerciales.
  
Partage des conditions à l’identique             
Si vous modifiez, transformez ou adaptez cette création, vous n’avez le droit de distribuer la création qui en résulte que sous un contrat identique à
celui-ci.

Ce qui précède n’affecte en rien vos droits en tant qu’utilisateur (exceptions au droit d’auteur : copies réservées à l’usage du
copiste, courtes citations, parodie...)
 Pour la version intégrale du contrat  : voir le code juridique Creative commons.

 

https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.0/fr/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.0/fr/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.0/fr/legalcode

